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Dons aux Associations -  

CERFA 11580*04 Article 200 du Code Général des Impôts (CGI) 

        
L'administration fiscale autorise les adhérents, ou toutes personnes, à faire un don à une association  
sportive avec la possibilité de bénéficier d'une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % de la valeur du don. 

        
Dans ce cas, elle autorise l'association receveuse à accorder une réduction du prix de la cotisation à hauteur de 25 %, 

plafonnée à 60 €. 

 

Exemple : 

Pour un adhérent devant payer une cotisation de 307 € (prix d'une adhésion CAS) et faisant un don de 150 € la 

somme versée à l'association sera : 

  1er chèque : cotisation :           247 € (307 - (25% de 305 = 76,75) plafonné à 60 €) 

  2e chèque : don :           150 €  

  soit au total :            397 € 

Lors de sa déclaration d'impôts sur le revenu de l'année en cours, l'adhérent notera un don à association de 150 €. Il 

lui sera alors accordé une réduction d'impôt de 99 € (66 % de 150).  

Au total, son adhésion lui reviendra à : 397 - 99 = 298 €, soit un gain global de 9 € pour lui et une recette 

supplémentaire de 90 € (395 - 307) pour l'association. 

        
Ces recettes supplémentaires vont permettre à votre club :     
1 – d'optimiser la structure d’encadrement des athlètes (Formation des animateurs et des entraîneurs), 

2 – de permettre et de favoriser les déplacements en compétition de nos athlètes (championnats régionaux et 

nationaux),   

3 – de pouvoir maintenir les emplois des salariés du club.     

 2ème chèque   

 

1er chèque    

Type Adhésions 

Si vous faites un 

Don de : 

Le club vous fait 

une Réduction de : 

Prix licence 

original 

Vous payez donc 

l’adhésion à : 

Votre Réduction  

d’impôts est de 

Soit un coût 

Total adhérent 

Soit Bénéfice 

adhérent 

Santé Loisir       150,00 €            60,00 €          307,00 €         247,00 €            99,00 €         298,00 €              9,00 €  

Compétition       135,00 €            56,00 €          227,00 €         171,00 €            89,10 €         216,90 €              10,10 €  

Renouvellement  

Santé loisirs       150,00 €            60,00 €          279,00 €         219,00 €            99,00 €         270,00 €              9,00 €  

Renouvellement  

Santé loisirs 5 ans       150,00 €            60,00 €          251,00 €         191,00 €            99,00 €         242,00 €              9,00 €  

Renouvellement  

Compétition       100,00 €            42,00 €          170,00 €         128,00 €            66,00 €         162,00 €              8,00 €  

Merci de votre aide. 

Le Bureau de l'EAV. 
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